
LA VILLE DE LA CHAPELLE-SUR-ERDRE
(+ 20 000 habitants - membre de Nantes Métropole)

 OFFRE DE STAGE 
Service Aménagement et Urbanisme – Projet 

Charte pour construire la Ville de demain

Engagée  dans  la  transiton  écologique,  la  Ville  mène  une  politque  de  développement  urbain  et  d’aménagement  pour
permetre à chacun de vivre dans un environnement de qualité en première couronne nantaise autour de 4 piliers  : transiton
écologique, justce sociale, démocrate locale permanente, qualité des services publics.

Le contexte climatque actuel et la raréfacton des ressources impose de repenser la Ville de demain. La reconstructon de la
ville  sur  la  ville  et   la  maîtrise  du développement du périurbain  ont  pour  corollaire  la  densifcaton des tssus urbains  et
périurbains. La sobriété et l’innovaton doivent guider nos actons pour construire cete ville en transiton.

Ces objectfs interrogent nécessairement sur une analyse des lieux, des formes et de l’accepton de ces dernières afn de
s’inscrire dans un projet global à l’échelle du territoire de La Chapelle sur Erdre. Un projet pourrait ainsi être considéré de
qualité lorsque la somme complexe des contraintes qui le détermine est intégrée.

Dans ce contexte, la commune propose une ofre de stage relatve à la réalisaton d’une charte pour aménager la ville de 
demain  pour épauler les équipes en place et partciper à la mise en œuvre d’un projet d’accompagnement des mutatons 
urbaines en lien avec les partenaires.

Vos missions     :  

Réaliser une charte de la Ville de demain
A l’échelle de la Ville de la Chapelle sur Erdre, ce futur document, complémentaire aux dispositons du PLUm de la Métropole,

doit consttuer un guide pour une démarche durable et de qualité des opératons d’aménagement, antcipant les conditons 
climatques de demain et la préservaton des ressources.

Elle pose un cadre de discussion avec les opérateurs et permet de concevoir ensemble les conditons du bien vivre ensemble, 
avec des logements plus qualitatfs répondant ainsi également aux atentes des ménages.

La Charte de la Ville de demain est  ainsi un outl qui aide à maîtriser le développement urbain en artculant les notons de 
qualité de logement, de mixité sociale et du cadre de vie.

Actvités principales confées au stagiaire 
Missions d’études
✔ Prise de connaissance de la commune, du document d’urbanisme en vigueur, et des prescriptons existantes pour cadrer 
certaines opératons d’aménagement 
✔ Benchmark sur des chartes réalisées par d’autres communes
Missions opératonnelles 
✔ Défniton d’un plan comprenant toutes les thématques utles à intégrer dans la charte et rédacton/illustraton du 
document
✔ Partcipaton à la réalisaton de documents de synthèse et de communicaton autour de la charte, à destnaton des habitants
et des professionnels 
✔ Partcipaton à l’organisaton, au besoin, de rencontres avec des professionnels de l’aménagement pour amender la charte 
(acteurs insttutonnels et/ou privés), visites de site 

Envie de faire parte de l’aventure     ?   
• Vous faites vos études dans le domaine de l’architecture, de l’urbanisme ou de l’environnement 
• Des compétences en illustraton seraient appréciées
• Vous avez un Bac + 4/5 (type césure, stage de master 1, stage de fn d’études) 
• Vous avez le permis B (déplacements sur le terrain, véhicule fourni en interne)
Autres précisions concernant la réalisaton du stage 
• Positonnement hiérarchique : stage encadré par la Responsable du service Aménagement et Urbanisme 
• durée de 4 à 6 mois, début possible à compter du 2 Mai 2023
• Temps de travail : 35 heures
• Lieu de stage (Directon Aménagement et Transitons – 4 rue de Bretagne) – Transports en commun Gare Erdre Actve à 2mn
• Rémunératon : gratfcaton réglementaire 

Merci d’adresser letre de candidature et CV par mail à recrutement@lachapellesurerdre.fr


